
COMMUNE DE LA BRILLAZ 

ASSEMBLEE COMMUNALE 
 
 
 
 
Les citoyennes et citoyens actifs de la commune de La Brillaz sont convoqués en 
assemblée communale  
 
 

le mercredi 12 décembre 2012 à 20 h 00 
à la salle paroissiale d’Onnens   

 
 
Ordre du jour 
 
1. Promotion des nouveaux citoyens  

 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 23 mai 2012 

(ne sera pas lu ; il est publié dans l’Information communale et sur le site www.labrillaz.ch) 
 

3. Planification financière  
 

4. Budget 2013 (disponible à l’administration communale et sur le site www.labrillaz.ch) 
 

4.1 Présentation générale du budget de fonctionnement et 
d’investissements 

4.2 Rapport de la commission financière  

4.3 Vote final du budget de fonctionnement et d’investissements 

4.4 Assainissement des aménagements au cimetière d'Onnens  
4.4.1 Rapport de la commission financière 

4.4.2 Vote du crédit y relatif    

4.5 Achat de conteneurs de type Molok 
4.5.1 Rapport de la commission financière 

4.5.2 Vote du crédit y relatif 

4.6 Régularisation des emprises  
4.6.1 Rapport de la commission financière 

4.6.2 Vote du crédit y relatif  

4.7 Route de l’Ecole à Onnens, aménagement : complément  
4.7.1 Rapport de la commission financière 

4.7.2 Vote du crédit y relatif  

4.8 Amélioration de l’acoustique de la salle Mora 
4.8.1 Rapport de la commission financière 

4.8.2 Vote du crédit y relatif  

4.9 Ecole d’Onnens : rafraîchissement des peintures 
4.9.1 Rapport de la commission financière 



4.9.2 Vote du crédit y relatif  

4.10 Ecole de Lentigny : remplacement des portes d’entrée 
4.10.1 Rapport de la commission financière 

4.10.2 Vote du crédit y relatif  

4.11 Construction d’un collecteur d’eau claire, secteur de la Forge à 
Onnens 
4.11.1 Rapport de la commission financière 

4.11.2 Vote du crédit y relatif  

5. Reprise des infrastructures 

5.1 En Treyssales II – Lentigny  

5.2 Chemin du Clovy – Onnens  
 

6. Election de deux membres à la commission des naturalisations 
 
7. Election d’un membre à la commission financière 
 
8. Divers 

 
 
   Le Conseil communal 
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